
 

Objet : Marché n° 2023-03-10 - Aménagement de l’Espace Saint Vincent à Jonquières-Saint-Vincent - 
Lot n° 4 - Infructuosité

DECISION N° 046-2023
(1.1 Marchés publics)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-9 et L5211-10 définissant les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu le code de la commande publique, notamment son article L2152-2 ;
Vu le décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 portant diverses modifications du code de la commande 
publique ;
Vu les statuts de la Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ;
Vu la consultation lancée le 30 mars 2023 en vue de l’attribution du marché mentionné en objet et clôturée 
le 24 avril 2023 ;
Vu l’offre de la société AMT Construction pour le lot n° 4 ;

Considérant :

- Qu’une consultation a été lancée en vue de l’attribution du marché public relatif à la réalisation de 
travaux d’aménagement de l’Espace Saint Vincent à Jonquières-Saint-Vincent ; 

- Qu’une seule offre a été remise pour le lot n° 4 de ce marché – Enduits de façades ;
- Que cette offre est irrégulière en tant qu’elle ne comporte pas l’ensemble des pièces prévues par le 

règlement de la consultation, et notamment l’acte d’engagement ;
- Que les dispositions susvisées de l’article 6 du décret du 28 décembre 2022 permettent de passer un 

marché de travaux sans publicité ni mise en concurrence préalables pour ceux des lots dont le 
montant est inférieur à 100 000 euros hors taxes, dans la mesure où le montant cumulé de ces lots 
n’excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les lots ;

DECIDE

Article 1 : De déclarer la consultation lancée en vue de l’attribution du marché n° 2023-03-10 -Aménagement 
de l’Espace Saint Vincent à Jonquières-Saint-Vincent - infructueuse pour le lot n° 4 de ce marché – Enduits 
de façades.

Article 2 : De passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour ce lot dans la mesure 
où les conditions prévues par les dispositions précitées de l’article 6 du décret du 28 décembre 2022 sont 
remplies.

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable Public sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session 
du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de 
l’Etat et de sa publication ou sa notification. 

                          
Fait à Beaucaire, 

#signature#

http://www.telerecours.fr/


 

Objet : Marché n° 2023-03-10 - Aménagement de l’Espace Saint Vincent à Jonquières-Saint-Vincent - 
Lot n° 5 - Infructuosité

DECISION N° 045-2023
(1.1Marchés publics)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-9 et L5211-10 définissant 
les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le code de la commande publique, notamment son article R2122-2 ;
Vu les statuts de la Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ;
Vu la consultation lancée le 30 mars 2023 en vue de l’attribution du marché mentionné en objet et 
clôturée le 24 avril 2023 ;

Considérant :

- Qu’une consultation a été lancée en vue de l’attribution du marché public relatif à la réalisation 
de travaux d’aménagement de l’Espace Saint Vincent à Jonquières-Saint-Vincent ; 

- Qu’aucune offre n’a été remise pour le lot n° 5 de ce marché – « Jeux » ;
- Que lorsqu’aucune offre n’a été déposée dans les délais prescrits, les dispositions susvisées de 

l’article R2122-2 du code de la commande publique permettent de passer un marché sans 
publicité ni mise en concurrence ;

- Qu’il convient, préalablement à la passation d’un marché dans ces conditions, de déclarer la 
procédure infructueuse pour le lot n° 5 ;

DECIDE

Article 1 : De déclarer la consultation lancée en vue de l’attribution du marché n° 2023-03-10 -
Aménagement de l’Espace Saint Vincent à Jonquières-Saint-Vincent - infructueuse pour le lot n° 5 de 
ce marché - « Jeux ».

Article 2 : De passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalable.

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable Public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en 
prochaine session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de 
l’Etat et de sa publication ou sa notification. 

                             
Fait à Beaucaire, 

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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Objet : Convention avec la société Enedis pour l’établissement d’une servitude sur une parcelle 
du domaine privé de la Communauté de communes

DECISION N° 044-2023
(3.6Actes de gestion du domaine privé)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-9 et L5211-10 définissant 
les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le code de l’énergie ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu les statuts de la Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ;
Vu le projet de convention en annexe ;

Considérant que la société Enedis, gestionnaire du service public de distribution d’électricité, a besoin 
d’installer une canalisation souterraine sur une parcelle du domaine privé de la Communauté de 
communes sur une bande d’environ un mètre de large et 30 mètres de long ;
Considérant que l’implantation et l’entretien de cette canalisation impliquent l’établissement d’une 
servitude ;

DECIDE

Article 1 : De conclure une convention avec la société Enedis, dont le numéro de SIREN est le 
444 608 442 et le siège est situé Tour Enedis, 34 place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex, en 
vue de l’établissement d’une servitude sur une parcelle du domaine privé de la Communauté de 
communes située à Beaucaire et dont les références sont les suivantes : section CM, numéro 0320, lieudit 
GENESTET.

Article 2 : Précise que la société Enedis versera à la Communauté de communes une indemnité d’un 
montant de 50 euros et que les éventuels frais d’acte notarié seront à la charge de la société Enedis.

Article 3 : Indique que les recettes seront inscrites au budget principal.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable Public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en 
prochaine session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Beaucaire, le

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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1. Fiche d’identification du musée porteur de la demande de subvention

Maurin Marie-Pierre, attachée de conservation patrimoine

marie-pierre.maurin@laterredargence.fr

herve.boulle@laterredargence.fr

DRAC Occitanie
Conseil régional Occitanie

Dossier de demande de subvention 2023

FONDS REGIONAL D’AIDE A LA RESTAURATION POUR LES MUSEES

Seul un dossier intégralement complété et comprenant l’ensemble des pièces justificatives sera instruit. Le 
Conseil régional et la DRAC Occitanie se réservent le droit de solliciter toute autre pièce utile à l’instruction. 

Date limite pour le dépôt du dossier : 30 juin 2023

Merci de retourner votre dossier comme suit :
> 1 exemplaire au 
Conseil Régional Occitanie
Direction de la Culture et du Patrimoine
Siège de Montpellier
(pour les musées des départements 11, 30, 34, 48, 66)
201, avenue de la Pompignane
34064 Montpellier Cedex 2
ou
Conseil Régional Occitanie
Direction de la Culture et du Patrimoine
Siège de Toulouse
(pour les musées des départements 09, 12, 31, 32, 46, 65, 81, 82)
22, boulevard du Maréchal Juin - 31406 Toulouse Cedex 9

et > 1 exemplaire à la Direction 
régionale des affaires 
culturelles d’Occitanie

A l’adresse mail suivante
musees.occitanie@culture.gouv.fr

Nom 
du musée :

Adresse :

Représentant légal du musée :

Nom, prénom, qualité :

Adresse Mail :

Responsable scientifique en charge du dossier :

Nom, prénom, qualité :

Adresse Mail :

Jardins de la Vignasse – Château médiéval – 30300 Beaucaire

Musée Auguste Jacquet

Martinez Juan, Président de la CCBTA

Accusé de réception en préfecture
030-243000585-20230428-043-2023-CC
Date de télétransmission : 28/04/2023
Date de réception préfecture : 28/04/2023
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Arrêté 2001-234-4

217 397 €

24 950 €

Mairie de Beaucaire

Forme juridique du musée :
Association loi 1901  � Collectivité territoriale    �
Etablissement Public X Syndicat Intercommunal �
Autre, merci de préciser :

Nom et statut du(des) propriétaire(s) des collections :

Association loi 1901  � Collectivité territoriale    X
Etablissement Public � Syndicat Intercommunal �
Société                    � Autre, merci de préciser :

Informations administratives :

Numéro de déclaration en Préfecture :

Numéro de SIRET : 24300058500105

Code APE (NAF) : 8411Z

Informations financières :

La structure est-elle assujettie à la TVA ? � Oui X Non

Budget annuel du musée en fonctionnement :

Budget annuel du musée en investissement :

Aides publiques reçues les 3 années précédentes :

Année Montant, détail (subvention au fonctionnement, FRAR, FRAM…)
2020 5 000 (fonctionnement : exposition et catalogue)

2021 20 900 (fonctionnement : exposition, catalogue et animations + FRAR)

2022 4 200 (fonctionnement : exposition, catalogue et animations)

Je soussigné(e) MARTINEZ Juan, représentant légal du musée, déclare que le musée est 
en règle au regard de l’ensemble de ses déclarations sociales et fiscales, et certifie 
exactes les informations du présent dossier.

Certifié exact à Beaucaire                        

Le président de la CCBTA
M. Juan MARTINEZ

#signature#

Accusé de réception en préfecture
030-243000585-20230428-043-2023-CC
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Date de réception préfecture : 28/04/2023
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2. Présentation du musée

Juin 2010

6 campagnes menées au 1/02/2023 : 
37,5% des UI traitées ; 
41,5 % des lots traités.

295

476

60% archéologie (céramique et lapidaire essentiellement) ; 12% 
paléontologie (1260 unités) ; 11% arts graphiques, manuscrits et 
imprimés (2043 unités) ; 8 % ATP (mobilier ; accessoires divers ; 
textiles ; vaisselle) ; 7% numismatique ; 2% beaux-arts (269 
unités).

39 908 € TTC

Typologie des collections 
et volume estimatif :

Le musée est-il ouvert au public ? X oui � non

Si le musée est ouvert au public, quelles ont été les fréquentations

en 2021 1 196 dont nombre d’entrées payantes

en 2022 1 779 dont nombre d’entrées payantes 

Le musée dispose-t-il d’un Projet scientifique et culturel ?  X oui � non

Date de validation du Projet scientifique et culturel :  

Le musée dispose-t-il d’un Plan de récolement décennal ?  X oui � non

Etat d’avancement du 
deuxième récolement 
(2016-2025) :

Le musée dispose-t-il 
d’un Plan de conservation préventive ?  � oui X non
d’un Plan de sauvegarde des œuvres ?  � oui X non
d’un Service des publics ?  X oui � non
d’un programme d’actions de médiation pour l’année en cours ?  X oui � non

2020 Montant : 16 380 € TTC

2021 Montant : 19 972 € TTC

Budget annuel de restauration 
au cours des 3 dernières années :

2022 Montant : -

Budget annuel de restauration
de l’année en cours :

Le musée a-t-il bénéficié au cours des 3 dernières années d’une aide à la 
restauration ? X Oui � Non                                           Si oui, compléter le tableau :

Année Œuvre Montant total FRAR 

2021 Céramique et mosaïque archéologique 9 900

Accusé de réception en préfecture
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3. Présentation de l’opération de restauration

Descriptif sommaire (restauration fondamentale, opération de conservation préventive…) et détail de l’œuvre ou 
des œuvres concernée(s) (auteur ou école, titre, date, numéro(s) d’inventaire…):

L’œuvre est-t-elle protégée au titre des Monuments Historiques ?     � Oui     X Non
Si l’œuvre est protégée au titre des MH, la CRMH a-t-elle été informée du projet de 
restauration ?   � Oui  � Non

L’œuvre est-t-elle un dépôt ?     � Oui     X Non
Si l’œuvre est un dépôt, le propriétaire déposant a-t-il été informé du projet de 
restauration ?   � Oui  � Non

Prestataire retenu :

Les travaux de restauration ont-ils déjà été réalisés � ou sont à venir X ?

S’agit-il d’un chantier pluriannuel de restauration ?   Oui � Non X

Si oui, durée et coût global du 
chantier de restauration (en HT 
sauf cas particulier dûment expliqué 
nécessitant de s’exprimer en TTC): 

L’opération s’inscrit-elle dans le cadre d’une mise en exposition dans un autre musée ?     
� Oui     X Non
Si tel est le cas, merci de 
préciser si les coûts de 
restauration sont partagés 
et d’en détailler la répartition :

Modalités financières

Montant de l’opération :

Nous rappelons que le coût doit être mentionné en HT sauf cas particulier dûment expliqué

Plan de financement
de l’opération (montant 
et pourcentage des aides 
publiques, de 
l’autofinancement,…)

Montant total de l’aide sollicitée
auprès du FRAR (exprimé en 
valeur absolue et en pourcentage
du coût total d’acquisition) :

Restauration de 4 statues (couple et 2 enfants) d’un mausolée d'époque augustéenne (20 av. J.-C.). 
Vestiges découverts en 1968 à l’occasion de terrassements de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR). 
Matériel transporté au musée en 1984 (inv. n°979.1.4417.1sq). Etude menée en 1987 par A. Roth-
Congès (reconstitution plan mausolée, situation des statues dans la cella et attribution à un atelier 
local).
Aucune restauration, ni étude structurelle des matériaux depuis le dépôt des éléments lapidaires au 
musée en 1984. La restauration concerne les 4 statues lapidaires : traitements de conservation-
restauration (nettoyage, consolidation, reprise anciens collage) et soclage des 4 statues.

SCOP LA Pierre au carré – Caroline Botbol (13 – ARLES)

19 904 euros TTC (50%)

19 904 Ressources propres (50%)
19 904 Aides publiques (50%)

33 174,00 € HT soit 39 808,80 € TTC
La CCBTA ne récupère pas la TVA

Accusé de réception en préfecture
030-243000585-20230428-043-2023-CC
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Budget prévisionnel de l’opération de restauration 

EMPLOIS Montant 
en €

RESSOURCES Montant en 
€ demandé

Montant 
en € 

acquis

- Etudes

- Restauration
Détail des interventions :
- Traitement conservation-
restauration
- soclage 4 statues

- Autres (préciser) :

1 508

16 146

15 520

Subventions d’investissement :

- Etat / DRAC

- Région

- CD

- Interco

- Commune

- autres subventions 
(préciser)

Emprunts auprès de :

9 952

9 952

Total financement externe 19 904

Autofinancement 19 904

Total HT 33 174 Total HT 33 174

TVA 6 634 TVA 6 634

Total TTC 39 808 Total TTC 39 808

Rappel : Il est nécessaire que le coût prévisionnel de l’opération soit le plus réaliste possible. Au cas où 
le coût d’intervention s’avèrerait moins élevé que prévu, la subvention serait versée au prorata des 
dépenses effectivement engagées par la structure.

Fait à Beaucaire, 

Le président de la CCBTA
M. Juan MARTINEZ

#signature#

Accusé de réception en préfecture
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4. Pièces à fournir

Toutes les pièces demandées font partie intégrante du dossier de demande de 
subvention. Seul un dossier complet sera instruit. 

 Lettre de demande de financement
 Relevé d’Identité Bancaire
 Attestation de récupération ou non de la TVA comportant le nom et la signature du 
représentant légal de la structure 
 En cas de non récupération de la TVA, merci de joindre un justificatif fiscal
 Note synthétique comportant le détail du ou des œuvre(s) à restaurer, un résumé 
de l’opération, le calendrier prévisionnel, le devis : document PDF de moins de 5 Mo 
rassemblant des photographies en bonne définition, à adresser à 
FRAM.FRAR.FRRAB@laregion.fr et à musees.occitanie@culture.gouv.fr 
 Avis de la Commission scientifique régionale en matière de restauration (CSRR)

Ainsi que :

Pour les personnes morales de droit privé (ex. associations)
- Liste des membres du Conseil d’Administration et du Bureau en vigueur
- UNIQUEMENT pour une première demande ou en cas de modification, copie des 

statuts en vigueur datés et signés 
- UNIQUEMENT pour la première demande ou en cas de modification : copie des 

insertions au Journal Officiel (ou récépissé) ou au registre du commerce et des 
sociétés ou du répertoire des métiers

Pour les personnes morales de droit public (communes, établissements publics, 
intercommunalités, EPCC …)
- Délibération décidant de la demande de financement
- Le cas échéant, liste des membres de l’Assemblée délibérante 

Accusé de réception en préfecture
030-243000585-20230428-043-2023-CC
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Attestation de récupération ou non de la TVA

Je soussigné(e) Juan MARTINEZ, représentant légal de la structure*………………………….…….

atteste que le musée Auguste Jacquet de Beaucaire

X ne récupère pas** d’une façon ou d’une autre, en tout ou partie, directement ou 
indirectement, la TVA ou n’est pas bénéficiaire de l’allocation de fond de compensation 
de la TVA.
Dans ce cas, le montant de la subvention sera calculé sur la base d’un montant TTC des 
dépenses éligibles.

� récupère en partie ou totalement la TVA. Dans ce cas, le montant de la subvention 
sera calculé sur la base d’un montant HT des dépenses éligibles.

Signature : 

Juan MARTINEZ, président de la CCBTA, représentant légal de la structure,

* Si le signataire de l’attestation n’est pas le responsable légal de la structure, fournir la 
délégation de signature.

** Barrer la mention inutile

#signature#

Accusé de réception en préfecture
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CONCOURS FINANCIERS EN PROVENANCE DE TOUTE COLLECTIVITE PUBLIQUE
STRUCTURE BENEFICIAIRE : MUSEE AUGUSTE JACQUET

(3 ANNEES PRECEDENTES)

NATURE DU PROGRAMME COUT DU PROJET
SUBVENTION

REGION

SUBVENTION

DEPARTEMENT

SUBVENTION

ETAT
ANNEE

Exposition temporaire, catalogue 19 234 € 5 000 € 2020

Exposition temporaire, catalogue 24 160 € 7 500 €

Animations 9 250 € 3 500 €

Restauration 19 972 € 4 950 € 4 950 €

2021

Exposition temporaire, catalogue 6 280 € 2 200 €

Animations 15 525 € 2 000 €
2022

TOTAL 94 421 € 4 950 € 25 150 €

Le Président,
M. Juan MARTINEZ.

#signature#



Objet : Demande de subvention 2023 – Fonds Régional d’Aide à la Restauration (FRAR) – Programme 
de soutien à la restauration des collections du musée de France Auguste Jacquet – Beaucaire.

DECISION N° 043-2023 
(8.9 Culture)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
définissant les attributions du Président et du Bureau ;
Vu les statuts de la Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence, et la compétence 
« Patrimoine » exercée par celle-ci ;
Vu la délibération n° 20-031 du Conseil communautaire en date du 4 juin 2020 donnant délégation de 
pouvoir au Président et notamment celui de demander à tout organisme financeur l’attribution de 
subventions quel qu’en soit le montant visé ;

Considérant :
Que le musée Auguste Jacquet a programmé pour l’année 2023, pour des raisons urgentes de 
préservation, la restauration d’un ensemble de quatre statues gallo-romaines, pour un montant 
subventionnable qui s’élève à 33 174,00 euros HT soit 39 808,80 euros TTC (TVA à 20 %) ;
Que la nature et le type de projet sont éligibles à des financements publics du Fonds Régional d’Aide à 
la Restauration (FRAR), dans le cadre de son programme de « soutien à la restauration des collections 
des musées de France » ;
Que le FRAR est alimenté de manière paritaire par la Région et l'Etat (DRAC) et qu’il est par conséquent 
obligatoire de déposer la même demande à chaque instance ;

DECIDE

Article 1 : De solliciter auprès du FRAR une subvention d’un montant de 19 904,00 €TTC pour la 
restauration d’un ensemble de quatre statues gallo-romaines conservées au musée Auguste Jacquet de 
Beaucaire.

Article 2 : Que la recette correspondante, attribuée le cas échéant après réalisation du programme établi, 
sera constatée comme suit :

Budget Article-fonction
Principal 7472-322

Article 3 : Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à la présente.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable Public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en 
prochaine session du conseil communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Fait à Beaucaire, 

#signature#

http://www.telerecours.fr/














#signature#



Objet : Prêt d’une maquette de statue du Musée du Vieux Toulouse pour le Musée Auguste Jacquet 
- Exposition « L’habit fait bien le moine » du 16 septembre 2023 au 19 mai 2024

DECISION N° 042-2023
(8.9 Culture)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
définissant les attributions du Président et du Bureau ; 
Vu le code du patrimoine ;
Vu les statuts de la Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence et notamment sa compétence 
« Patrimoine » ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 portant délégation du Conseil au Président ;
Vu la convention et la fiche de prêt de l’objet établies par l’association des Toulousains de Toulouse – le 
musée du Vieux Toulouse - ci-annexées ;

Considérant :
Que la Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence, dans le cadre de ses missions culturelles, 
valorise le patrimoine du territoire de la Terre d’Argence ;
Que dans le cadre de l’exposition citée en objet, il importe d’emprunter au musée du Vieux Toulouse la 
maquette de la statue de Pierre-Paul Riquet par Bernard Griffoul-Dorval dont il est propriétaire ; 

DECIDE

Article 1 : De conclure une convention avec le Musée du Vieux Toulouse, situé à Toulouse (31000), 
représenté par la présidente des Toulousains de Toulouse, association propriétaire dudit musée, pour 
emprunter la maquette de la statue de Pierre-Paul Riquet par Bernard Griffoul-Dorval qui sera exposée au 
Musée Auguste Jacquet dans le cadre de l’exposition « L’habit fait bien le moine » du 16 septembre 2023 
au 19 mai 2024.

Article 2 : Précise que le prêt de cette maquette est accordé à titre gracieux du 1er septembre 2023 (retrait 
de l’objet auprès du musée) au 1er juin 2024 (restitution de l’œuvre) et que la Communauté de communes 
s’engage à prendre en charge les frais de communication liés à cette exposition. 

Article 3 : La Communauté de communes s’engage à déclarer auprès de sa compagnie d’assurance, 
PILLIOT ASSURANCES (contrat n°22VHV1071DABC), le prêt de l’objet d’une valeur totale de 
4 000,00 € (quatre mille Euros).

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable Public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine 
session du Conseil communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes 
ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de 
sa publication ou sa notification. 

Fait à Beaucaire, le 

#signature#

http://www.telerecours.fr/


CONVENTION 

DE MISE A DISPOSITION 

DE L'ECOLE MATERNELLE 

LI DROULETS 

AVENANT N
°

1 

Entre les soussignés 

Et: 

Commune de JONQUIERES SAINT VINCENT 
Hôtel de Ville, 1 Place de la Mairie, 30300 Jonquières Saint Vincent 
Représentée par son maire, Monsieur Jean-Marie FOURNIER, 
Autorisé par délibération n°027-2020 du 28 mai 2020, 

Communauté de Communes Beaucaire Terre d' Argence 
1 avenue de la Croix Blanche, 30300 Beaucaire 
Représentée par son président, Juan MARTINEZ, 
Autorisé par délibération communautaire n° 20-031 du 4 juin 2020, 

Ci-après dénommée « le bénéficiaire » 

Communauté de communes 
Beaucaire Terre d'Argence 

Considérant la convention de mise à disposition de l'école maternelle Li Droulets conclue le 5 janvier 2021, 
Considérant l'évolution des activités exercées dans le cadre du Lieu d'Accueil Enfants-Parents (LAEP), 

Il a été convenu l'avenant suivant à la convention initiale 

Article 1 : Modification des biens mis à disposition 
Le bénéficiaire est autorisé à utiliser la salle de psychomotricité du bâtiment Nord, outre les biens listés à 
l'article 2 de la convention (salle d'activités du bâtiment Sud et sanitaires). 

Article 2 : Modification de la période de mise à disposition 
La salle de psychomotricité pourra être utilisée deux mercredis par trimestre, aux dates et heures 
convenues avec la direction du centre de loisirs, en remplacement de la périodicité établie à l'article 3 de 
la convention (premier et troisième mercredis du mois, de 9h00 à 12h00). 

Article 3 : Les autres dispositions de la convention initiale sont inchangées. 

Fait à Jonquières Saint Vincent le 28 mars 2023, 

Pour la commune, 
Le Maire, Jean-Marie FOURNIER 

Pour la communauté de communes, 
Le Président, Juan MARTINEZ 

#signature#



                       

DECISION N° 041-2023
(1.4 Autres contrats)

OBJET : Avenant n° 1 à la convention de mise à disposition de locaux de l’école maternelle Li 
Droulets

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
définissant les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu les statuts de la communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence et notamment sa compétence 
partielle Petite Enfance via la gestion du Relais Petite Enfance et du Lieu d’Accueil Enfants-Parents ;
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir 
du Conseil au Président ;
Vu la convention de mise à disposition de l’école maternelle Li Droulets conclue le 18 janvier 2021 ;

Considérant 

Que la commune de Jonquières-Saint-Vincent met à disposition de la Communauté de communes des 
locaux de l’école maternelle Li Droulets pour le Lien d’Accueil Enfants-Parents ;
Que les conditions de cette mise à disposition sont prévues par la convention susvisée du 18 janvier 
2021 ;
Que l’évolution des activités exercées dans le cadre du Lieu d’accueil Enfants-Parents implique de 
conclure un avenant à cette convention afin de modifier les conditions de la mise à disposition, et 
notamment de permettre l’utilisation de la salle de psychomotricité ;

DECIDE

Article 1 : De conclure avec la commune de Jonquières-Saint-Vincent un avenant à la convention 
susvisée du 18 janvier 2021.

Article 2 : Précise que la mise à disposition est consentie par la commune à titre gracieux et que la 
conclusion de cet avenant est sans incidences financières. 

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable Public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en 
prochaine session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
l’application www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa 
publication ou sa notification

                             

                                                                                                    Fait à Beaucaire, 

                                                       #signature#    

http://www.telerecours.fr/
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